Point méthode - La fiche d’arrêt

L’objectif de cet outil est de saisir le sens d’un arrêt afin de pouvoir par la suite, réaliser un commentaire d’arrêt. En géénral, les commentaires d’arrêts portent sur des arrêts de la Cour de cassation. Il est à noter que la Cour de cassation se prononce uniquement sur la procédure et la manière dont on a interprété la loi et non pas sur les faits. Il faut donc expliquer l’arrêt en suivant un ordre logique. 

Point vocabulaire : 
· Un arrêt : il s’agit d’une décision de justice rendue par une cour d’appel ou la Cour de cassation.
· Un jugement : il s’agit d’une décision de justice rendue par un tribunal. 
· « Attendu que » : expression utilisée pour marquer les différentes étapes de l’arrêt. Il permet d’exprimer les constats que font les juges. 
· « Faire grief à l’arrêt » : expression qui signifie « reprocher à l’arrêt » ou « critiquer l’arrêt ». 
· Pourvoi en cassation : recours devant la Cour de cassation contre une décision rendue par une Cour d’appel donc, en dernier ressort. 


Étapes : 

1/ Le relevé des faits : 
Il s’agit ici de relever les éléments qui posent un probléme juridique. En général, ils sont spécifiés au début de l’arrêt. 
Dans cet exemple : 












2/ La procédure : 
Il s’agit de relever quel est l’acte ou le jugement attaqué. Voici une schématisation la plus longue procédure possible (procédure menant jusqu’à la l’assemblée plénière de la Cour de cassation) : 
Assignation → Jugement de première instance → appel interjeté par l’une des parties → arrêt d’appel (infirmatif/confirmatif) → Pourvoi formé par l’une des parties → Arrêt de Cassation → Renvoi → Arrêt d’appel → Pourvoi → Assemblée plénière de la Cour de cassation.
Dans cet exemple : 









3/ Le pourvoi : 
Il s’agit des moyens qui visent à montrer que la cour d’appel s’est trompée. 
Dans cet exemple : 










4/ La problématique : 
Il s’agit de la question à laquelle doit répondre la Cour. 
Dans cet exemple : 






5/ La solution : 
Il s’agit de la réponse de la Cour, ce qu’elle décide. 
Dans cet exemple : 







6/ Le dispositif : 
Il s’agit de la manière dont la Cour propose de trancher le problème de droit. On le repère grâce à l’expression : « par ces motifs ». 
La Cour de cassation peut : 
· Casser et annuler la décision : la cour d’appel s’est trompée. Elle peut choisir de le faire avec renvoie (l’affaire va être renvoyée devant une autre Cour d’appel) ou non. 
· Rejeter le pourvoi : cela signifie qu’elle estime que le droit a été correctement appliqué. 

Dans cet exemple : 








